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Dol du mandataire :
la responsabilité

du mandant peut-elle
étre engagée ?

P ar un arrét du 29 octobre 2021, la
chambre mixte de la Cour de cassation
précise qu’en cas de dol du mandataire,

la responsabilité du mandant ne peut étre
engagée qu’a la condition d’établir la faute
personnelle de ce dernier.
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